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NATIOIIS UNI!X 

J'ai l'honneur., d'ordre de mon Gouvernement, de me réferer au document 
SI14379 date du 19 février 1981 et contenant le texte de 19 lettre que vous a 
adressk le char:+ d’affaires de la Î.:ission perr.mif:nte de l.‘Irtlll auprFs dc l’Qr:;~- 
nisation des iiations Ihies et ses annexes, 2 suvoir 1~~3 Geux nctes datC.t’s r~~spf~c- 
tivcr.:cnt du ler d6cc!nbre 1960 et, du 11, janvier 1961 adressdcs par 11.: ;;inist;,re 
des affaires &rang;res d'Iran ,1+. l'akas5ade de la Hcpublique d'Iraq ‘: ï;hZran. 

J’aimerais faire remarquer que l’ambassade de la RGpublique iskuzique d’Iran 
2 Da$ad avait,parall?lement, col?tiu:iqué le texte des deux nItes susnentionnks 
au 'Finistère des affaires 6tran@res de la lifpuolique d'Iraq. Il a été promPte::ent 
répondu 2 ces deux notes sous la forn!e des deux notes ci-jointes. 

J'aimerais étalement souligner que les deux notes iraniennes n'appcrtent, quant 
au fond, rien de nouveau. Tout d’atiord, le Gouvernement iranien persiste .? 
vouloir donner le chance. D<ans la premicre note, il a ju?C bon de se réfgrer 2 
l'article 4 de l'ex-Trait6 de 1975 sur les frontizres internationales, mais en 
omettant de mentionner l'sbli,yation la plus fondamentale assurée par les parties 
2. ' ce traité et qui est énonc$e de la fagon suivante : 

"En csnséqusncc, 
est 6vide 

toute atteints 2 Ilune des parties de ce &?Cl 
nt coatrtire 2 l'esprit de 1'Aecord dfAl:er." 

Dons la eecs>nda fmte, en xevmcheB toute allusion audit a disp8z.m. 

En outre, le Ciouvernewznt iranien 8 une nouvelle fois esssyé d'embrouiller la 
situation juridique en $e réfThw=k aux articles 5 et 6 dudit traité. Lf Iraq a 
d6jL eu l'secahon de e'exprimer sur cette question, tant lors de la dcrnike session 
de 1'AssenbPée &S&ale que devant le Conseil de securit~, 
PC?S ticles 4 et 6 

Corne il a déj& Gt< dit, 

l~a2ticle 6 pf6luppo 
xcluent mutuellement 6tant don& que l'application de 
que 

sea élements indivis 
le trdté reste en vigueur, c'est-&-dire quFaucun d 

es n'a été tioPé. 
sOappliquar qu" 

En d'ta&res termes, l'wticfe 6 ne p 
c* 1s condition que Pe traité taxistca toujours9 et lorsque lea parties 

n &$accord quant 2 l'int rp&tation ou l'application de d&sils techniques 
us dans ledit trait6, Urne fois l'article 4 violC, il s'eneuit que le trait6 
t caduc en totalit& 6tamt donne que ledit article traite des aspects politico- 

poso9t l'accord d 



le contraire introduit entre ces deux wticles une contradiction qui en rend 
1 Capplication impossible. Les vioktions continuelles par l’Iran ileS dis~osîtîons 
rie l’Accord d’Al.:er et dL: Trait6 <rznc&es respectivement au ywa-yaphc 4 de 
c...lui-1‘: et 2 l’article 1. tle celui-ci si-,nifient eu fait q.ue pour l’Iraq il n’y 
nvni-t p1.ü: Ce truitG :~ np;iliguer. P. cet C-a-d. il est utile de raypeler une 
;~o~vcllc îois que si le Gouvernement ironikn moi-t v6ritnbler:cnt aLI rCy;le3ent 
!?aciii LU~ des diffi.:.ron& . co?for:.:2wnt au:: CZs;csitiofs 2e l’e:<-Trait;, l,our.quoi 
;: ‘*t-t -il r.lr,r.- y~s eu recours ‘. ce node de r;:,lement dms le c!iffi?rend lui l’oppose 
l l*Irti-; et c. t -il choisi (?‘z~esser 1~. sluverainet2 r;t l’int.6: rit< territoriale 
.:e 1 ‘Irr.:: en ?.G$t !e; Ro~brr-!u1: r2y-:4~ 1s Je 1’Tra.T concernent le Trait2 tic i<>75? 

kfir., je voudrais mulizner que bien que rlîuth d.:jS -: maintes reprises 
1.3s ar.:.~m~tç înciGfen~:.ableo et les fausses accusations ccntenus dsns les notes 
iranîenues semblent a?~cr%r?ent au Gouvernement iranien pouvoir acquerir une ombre 
dit v&itiC 2 force d’be r~p3.tSs tels quels. Zn cela, le Gouvernement iranien 
assurlnent se leurre, et c&vz+t avoir m3intenant cczipris que sa position n'est ni 
juridiqucmnt d6fand8ble ni grogre d faire rZ+i2r la ?aix dans la r&$.on. 

9s vous 9CFEiîs ur6 de bien vouloir S'aire distribuer 1e texte Se cette lettre 
et des not@$ qui y sont jointes cm~.~ documnt Au Conseil c?e s&urit6, 



Ai?NEXE 1 

Q/ 14401 
F'rc.nç;is 
Yq;e 3 

d'lran ~a- le iiinistère iraquien ---- - 
des affaires 6tran&res 

Le :Iinist?re des affaires &tran&es de la Téyublique d'Iraq prhente ses 
com#.ments 3 l'ambassade de la République islamique d'Iran 8 N;dad et, 
'I 1~. note de l'ur.bassade ?To 1158 drtt& du 3 fi&cml~rr\ In.%, 

se ri3érant 
. . 2 l'homc~ur de r;affirwr 
1i.s V~I~S qu'il n corrmuni<!ll&s ' .J.'.:.5~s~ad~ flr.ns 
16 nover,bre 1980 et de dhlarer ce qui suit : 

LiI note 'TO 7/1/4/15("39 dAtCC* CU 

La note Cie l't~basse&2 !xntionn& ci-àessus n'apporte aucun Clément nouveau 
et n'a aucune valeur juridique dès lors que le Gouvernement de la H&oublique 
is la.t?i~~ue LL 'Iran a d&ioncC, en 1:Lroies 
de 1975. 

et en xtes, l"ccord d'Alger et le Traite 
Le GOuVerneli:~?nt de la X2pu'oliqLte d'Iraq a &On& et rSsffirr& sa r)ositiu,q 

2 plusit!urs 
nationales 

reprises d-ans des notes AplorJatiques et au sein d'ur;:&.satiocs ir,ter- 
et le GouvernerLent de la ;;;yublique islaxqx d'Iran -orte l'entiGre 

resIxnsabilit6 sur le plan international; iles con uCquences de son yyession 
cnrlt.re 1 ‘Tr~(i - - . . - -  . ,  .  .  .. ‘ \A. 



* 4. .~ 
coglixlents à l'mbassade de la R&ublique islami&e d'Îran 3 Bqdad et, se référant 
à la note de l'ambassade No 1206 datée du 23 janvier lg&l, a l'honneur de l'informer 
que le :%nistère rejette le contenu de cette note et n'a rien 2. ajouter à cet 
5:wd 2 ses notes prgcédentes. 

----- 


